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ARTICLE 23

Après l’alinéa 6 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« Un salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire 
pour avoir refusé la proposition d’un congé de mobilité. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte même.


